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1991-1992 : LA SCISSION PROGRAMMEE 

Au congrès de Clermont-Ferrand du mois de février 1991, la 
direction UID a présenté un projet de recomposition interne de la 
fédération : en finir avec les tendances, créer des unions de 
syndicats, convoquer un congrès en 1992 pour modifier les statuts. 
La charte d’Amiens est rangée au musée. Place à un syndicalisme 
de « la marge ».  

La scission est programmée et s’attire la réponse de la Charte de 
Clermont-Ferrand dont les signataires, syndicats et tendances (UA, 
EE et Autrement) seront à l’origine de la création de la FSU.  

Michel Deschamps, secrétaire général du SNETAP, 
signataire de la Charte de Clermont, annonce que son 
syndicat sera dans l’action aux côtés du SNES. 

 

Yannick Simbron, secrétaire 
général de la FEN s‘est déplacé au 
congrès du SNES de 1991, pour 
répéter les objectifs du congrès 
fédéral. Estimé trop mou par ses 
camarades, il est limogé deux mois 
plus tard, remplacé par Guy Le 
Néouannic, mais c’est la direction 
du SNI-Pegc qui tient la barre 

L’École émancipée est signataire de la 
Charte de Clermont et, après débats 
internes, va s’engager pleinement dans le 
processus de construction de la FSU  

Michel Charpentier, secrétaire général du 
SNETAA, évincé du bureau fédéral après le 
congrès de la Rochelle de 1988, fondateur en 1989 
de la nouvelle tendance « Autrement », signataire 
de la Charte de Clermont, est remplacé en 1992 
par Bernard Pabot. 

Le SNETAA sera lui aussi fondateur de la FSU  
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Charpentier Pabot 

 

 

Le congrès du Sni pegc 

et la création du SE 

débats au sein Sni-UA 

  

 

l’exclusion du SNES et 

du SNEP  

la révolution du pacte 

entre les tendances, 

notamment UA et EE, 

pour construire 

syndicalisme en 

commun 
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Derrien, Le Guyadec 

Le Bret 

Alain Olive et Martine Le Gall au procès perdu par la FEN, 

bientôt responsables de l’UNSA  

A la sortie du Tribunal, Monique Vualllat 

(accompagnée de D. Pouzache) et Jacques Rouyer 


